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La Conférence Permanente des Coordinations Associatives (CPCA) est l’instance où se rassemblent les différentes structures 
sectorielles et affinitaires représentatives des divers domaines de l’activité associative. Elle est un lieu d’interlocution politique 
indépendant qui travaille à une reconnaissance pleine et entière des valeurs et intérêts du monde associatif dans la société 
française. La CPCA regroupe aujourd’hui 16 coordinations associatives structurées nationalement, représentant près de 700 
fédérations soit plus de 600 000 associations en France 

 
Communiqué de presse du 8 juillet 2009 

 
Martin HIRSCH annonce l’organisation d’une 
Conférence nationale de la vie associative  

 
En clôture hier d’un événement organisé par la CPCA1, le Haut-commissaire à la Jeunesse et aux 
solidarités actives, M. Martin Hirsch, a annoncé que la prochaine conférence de la vie associative, 
annoncée depuis de nombreux mois, aurait lieu le jeudi 17 décembre 2009.  
 
Le Président de la République M. Nicolas Sarkozy lors de sa rencontre avec Jacques HENRARD, 
Président de la CPCA, le 4 avril 2008, avait décidé l’organisation de cette conférence nationale, 
deuxième du nom après celle du gouvernement De Villepin en janvier 2006.  
 
La CPCA, instance de représentation du mouvement associatif organisé en France, se félicite de 
cette annonce après de long mois d’attente. La CPCA souhaite maintenant que s’engage une 
concertation au plus haut niveau sur les constats et propositions pour doter notre pays d’une politique 
associative ambitieuse. 
 

- Pour une démocratie renouvelée : nous plaidons pour une nouvelle étape de reconnaissance de 
la participation des associations à notre démocratie, du débat à l’élaboration et la mise en œuvre 
de l’action publique. 
 
- Pour une société de confiance : nous demandons une nouvelle politique, dotée de moyens, en 
faveur du développement de la vie associative, pour l’engagement bénévole et volontaire au 
service de causes d’intérêt général. 
 
- Pour une économie au service de la population : nos concitoyens plébiscitent l’action 
associative de proximité, construite sur un projet collectif à but non lucratif ; cette économie non 
lucrative, forte de 2 millions de salariés, pourra t-elle résister à la marchandisation des services et 
à la transposition des règles européennes ? 
 

La CPCA, forte de ses 16 coordinations nationales, de ses composantes régionales, poursuivra la 
mobilisation auprès du monde associatif, et proposera, tout au long de l’automne, des analyses et 
points d’informations complets sur les constats, les enjeux et les propositions du mouvement 
associatif. 
 
 

Chiffres clefs :  
 
- Le monde associatif français est la première force collective du pays avec plus de 200 créations 
d’associations par jour et une confiance à plus de 80% de la population dans ses actions. 
- Avec près de 2 millions de salariés et plus de 180 000 structures employeurs pour un budget de 60 
milliards d’euros, le secteur associatif représente une force économique supérieure à l’industrie 
automobile ou à l’agriculture.  
- Le secteur crée en moyenne deux fois plus d’emplois que le reste de l’économie. 
- 14 millions de bénévoles font vivre plus d’un million d’associations et autant de projets et d’activités 
d’intérêt général partout en France au service de la vie quotidienne de la population 

 
                                                      
1 « Associations et entreprises, je t’aime, moi non plus ? », colloque organisé le 6 juillet par la CPCA en partenariat avec le 
Crédit coopératif. Pour plus d’informations sur cet événement, consulter le site de la CPCA, 
http://cpca.asso.fr/spip.php?article1861  


